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Grand Conseil

Secrétariat général
Pl. du Château 6

1014 Lausanne

Motion
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariat du Grand
Conseil
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Déposé le : ÀC') 0% l!

Scanné le :

Art. 126'-:i-'I-2-è'a-12ÔC-La motion est une pr'oposition soumise au -GC et impliquant pour le (jE '3ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
Ie sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une cornmission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du GC moyennant les s'ignatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.

- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
classée.

Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre de la motion

Incitons les personnes actives à épargner pour leur retraite !

Texte dé osé

Dans le canton de Vaud, lorsqu'un contribuable arrivé à l'âge de la retraite retire un capital de
prévoyance (2è"a ou 3èma pilier), celui-ci est imposé à hauteur du tiers du taux ordinaire sur le
revenu, indépendamment des autres revenus (art. 49 Ll). Le canton de Vaud est clairement le plus
cher de tous ses voisins romands, le rendant ainsi très peu attractif. Lors du retrait de son capital
prévoyance de CHF 200'000.-, un retraité Lausannois doit s'acquitter d'un montant d'impôt s'élevant
à plus du double du montant d'impôt qu'un Montheysan doit verser au canton du Valais (voir tableau
comparatif ci-dessous). En plus, une telle discrimination fiscale peut pousser certains retraités
vaudois à s'exiler hors du canton pour le retrait des capitaux de prévoyance. 11 est temps que le
canton de Vaud prenne une mesure de diminution de la charge fiscale afin d'inciter les personnes
actives professionnellement à constituer un capital prévoyance, en les encourageant au rachat du
2ème pilier et à la cotisation à un 3è' pilier. De plus, une telle mesure redonnerait du pouvoir d'achat
aux personnes arrivées à l'âge de la retraite. Ces personnes restent des contribuables-
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consommateurs de notre canton, le manque à gagner fiscal se retrouvera de toute façon injecté tôt
ou tard dans l'économie locale.

Impôt sur le capital de prévoyance CHF 200'000.-
Lausanne (VD) Monthey (VS) Fribourg (FR) Genève (GE)

Canton 9'494 4'140 7'300 6'065

Commune 4'855 4'935 5'957 2'109

Confédération 2'512 2'5'l2 2'5'l2 2'512

Total 16'861 11'587 15'769 10'686

Tauxd'imposmon 8.4% 5.8% 7.9% 5.3%
Source: simulateur proposé par la Fondation de libre passage pour les individualistes
(https://www.pens-expert.ch/fr/pensfree/impots-simulateur-fiscal.php) choix des critères: année
fiscale 201 9; Etat civil Marié; Sexe Masculin Confession Autres; Age de l'échéance 65; Total capital
imposable 200'000.-

Afin d'encourager l'épargne-prévoyance et de rendre notre canton plus attractif, cette motion
demande au CE de diminuer d'un tiers à un cinquième le taux mentionné à l'article 49 de la loi sur
Ies impôts directs cantonaux.

Lausanne (VD) Monthey (VS) Fribourg (FR) Genève (GE)
Canton 9'494 4'l40 7'300 6'065

Commune 4'855 4'935 5'957 2'109

Confédération 2'512 2'5'l2 2'512 2'512

Total 16'861 11'587 15'769 10'686

Commentaire s

Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. l20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures 9
(b) renvoi à une commission sans 20 signatures r

(c) prise en considération immédiate 'r

(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire r

/:)

: Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin. randconseil vd.ch
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